
LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2026 
Article L2121-25 du CGCT 

Numéro de 
délibération 

Objet de la délibération Vote 

D20260428-01 
CREATION D’UN CINQUIEME POSTE DE CONSEILLER 
DELEGUE ET FIXATION DE SON INDEMNITE 

Adopté à la majorité, 1 
abstention 

D20260428-02 NOUVELLE ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CCAS Adopté à l’unanimité 

D20260428-03 DESIGNATION DES CANDIDATS A LA COMMISSION 
COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) Adopté à l’unanimité 

D20260428-04 
DESIGNATION D’UN MEMBRE DANS LES 
COMMISSIONS MUNICIPALES SUITE A DEMISSION DE 
M.MERLET

Adopté à l’unanimité 

D20260428-05 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE 
AUPRES DE TE44 Adopté à l’unanimité 

D20260428-06 
RETRAIT DE LA DELIBERATION D20250918-04 RELATIVE 
A LA PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES 
AUX FRAIS DE SCOLARITE 2025/2026 

Adopté à l’unanimité 

D20260428-07 PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES AUX 
FRAIS DE SCOLARITE 2025/2026 Adopté à l’unanimité 

D20260428-08 MARCHE DE TRAVAUX D’AMENAGEMENT ROUTE DE 
LA GUINANDERIE – AVENANT N°2 Adopté à l’unanimité 

D20260428-09 
INTEGRATION AU DOMAINE PUBLIC DE LA COMMUNE 
DES ESPACES VERTS ET MARE DE LA TRANCHE 1 DE LA 
ZAC DES MILLAUDS 

Adopté à l’unanimité 

D20260428-10 ACQUISITION FONCIERE COMPLEMENTAIRE AU PORT 
FAISSANT Adopté à l’unanimité 

D20260428-11 ACQUISITION FONCIERE AU PORT FAISSANT Adopté à l’unanimité 

D20260428-12 
CONVENTION GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
L’ELABORATION DU PLAN INTERCOMMUNAL DE 
SAUVEGARDE 

Adopté à l’unanimité 



D20260428-13 

CONVENTION DE REFACTURATION DES PRESTATIONS 
LIEES A L’INTEGRATION DES DONNEES ISSUES DES PLU 
DES COMMUNES DANS LE SYSTEME D’INFORMATION 
GEOGRAPHIQUE (SIG) 

Adopté à l’unanimité 
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DESIGNATION DES CANDIDATS A LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS 

DIRECTS. 

D20260428-03 

Vu l'article 1650 du Code Général des Impôts qui institue dans chaque commune une 

commission communale des impôts directs présidée par le Maire, 

Considérant que dans les communes de plus de 2.000 habitants, la commission est 

composée de 8 commissaires titulaires et de 8 commissaires suppléants. 

Considérant que les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 

18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions 

directes locales de la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et 

posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la 

commission. 

Ces huit commissaires titulaires ainsi que les huit commissaires suppléants sont 

désignés par le Directeur Départemental des Finances Publiques sur une liste de 32 

contribuables, dressée par le Conseil Municipal. En présence de liste incomplète, ou 

en l'absence de liste, le Directeur Départemental des Finances Publiques sera amené 

à désigner d'office des commissaires conformément à la loi. 

La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les 

deux mois qui suivent le renouvellement des conseillers municipaux 

Le Conseil Municipal propose, pour siéger à la Commission Communale des Impôts 

Directs, en qualité de commissaires : 

Nom-Prénom Adresse Commune Date de naissance TH TF CFE ELU 

 Saint Mars de Coutais  X 

 Saint Mars de Coutais  X X X 

 Saint Mars de Coutais  X X 

 Saint Mars de Coutais X 

Saint Mars de Coutais X 

Nicolas ANGOT  Saint Mars de Coutais  )( X 

Eric FICHEUX  Saint Mars de Coutais  f. X 

Freddy ROUSSEAU  Saint Mars de Coutais  X X 

Emeline DECORPS  Saint Mars de Coutais  l( X 

Khadija VILA  Saint Mars de Coutais  l( X 

Matthieu DELOURME  Saint Mars de Coutais 

 

l( X 

Véronique EVEILLARD  Saint Mars de Coutais  Y. X 

Ronan GRAVOT  Saint Mars de Coutais  X X 

Antony BROSSET  Saint Mars de Coutais  1 X 

Le Secrétaire de Séance Le Maire 

• . "" Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administrà.tif_q!.1Jp • es dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité .

































ACQUISITION FONCIERE COMPLEMENTAIRE DE  AU PORT FAISSANT. 

020260428-10 

La commune avait inscrit un emplacement réservé au Plan Local d'Urbanisme entre 

la Guinanderie et Port Faissant afin de réaliser une liaison douce. Pour mettre en 

œuvre son projet, la commune a fait une proposition d'achat aux      , qui l'ont 

acceptée. La délibération D2023-11-05 du 15 novembre 2023 a approuvé 

l'acquisition des parcelles cadastrées section ZV numéro 201, 203 et 205 pour une 

superficie totale de 389 m2 moyennant un prix de 97,25€. 

Les travaux ont démarré en janvier 2026. Or, au cours de la réunion de chantier du 

9 mars 2026, le maître d'œuvre a indiqué que la bande de 4 m, initialement définie, 

ne permettait pas la réalisation du cheminement et que l'acquisition d'une emprise 

supplémentaire était nécessaire. Aussi, les        ont été sollicités dans ce sens et ont 

accepté l'acquisition par la commune des terrains cadastrés section ZV numéros 

215, 217 et 219 pour une superficie totale de 769 m2
, moyennant un prix de 192,25 

euros. Un bornage a été réalisé, à la charge du maître d'œuvre, le 8 avril 2026. 

11 sera proposé au Conseil Municipal d'approuver et d'autoriser le Maire à signer les 

documents y référents, notamment l'acte authentique. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité: 

D'approuver l'acquisition des parcelles cadastrées section ZV numéros 201, 203 et 

205 appartenant aux         , moyennant un prix principal de 192,25 euros 

D'autoriser le Maire à signer les documents y référents, notamment l'acte 

authentique. 

Le Secrétaire de Séance Le Maire 

Mickaël DERANGEON 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité 





ACQUISITION FONCIERE DE MONSIEUR  AU PORT FAISSANT 

D20260428-11 

La commune avait inscrit un emplacement réservé au plan local d'urbanisme entre la 

Guinanderie et Port Fa issant pour réaliser un cheminement piéton/vélos le long de la 

route départementale. 

Les travaux ont été engagés en janvier 2026. Or, pour réaliser ces travaux, un 

engagement juridique est nécessaire. C'est dans ce sens qu'une proposition d'achat 

moyennant un prix d'acquisition de 0.25€/m2 a été faite à Monsieur      , pour les 

parcelles cadastrées section ZV 210 et 213. Celle-ci a été acceptée le 5 mars 2026. La 

superficie acquise par la commune serait donc de 223 m2
. 

Cependant, le déplacement d'une clôture présente dans l'emprise des travaux est 

nécessaire et Monsieur        ne souhaite pas la prendre à sa charge. Il appartiendra 

donc à la commune de supporter ce coût supplémentaire estimé à environ 2 800€ 

(demandes de devis en cours). 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité: 

D'approuver l'acquisition des parcelles cadastrées section ZV numéros 210 et 213, 

d'une surface de 223m2
, appartenant à Monsieur       moyennant un prix de 55, 75 €. 

Etant ici précisé que la commune supportera le coût afférent au déplacement de la 

clôture située sur ces parcelles. 

D'autoriser le Maire à signer les documents y référents, notamment l'acte 

authentique. 

Le Secrétaire de Séance 

/.:.,,.1.' 

/, :.:" 
' � 
' ·'•.. , 

, ' 

Le Maire 

Mickaël DERANGEON 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité . 
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